JEU-QUESTIONNAIRE
Structure juridique et instances 

d’un organisme à but non lucratif (OBNL)

1. La corporation bénéficie d’une personnalité juridique propre et elle est soumise au même régime de droit civil que toute personne physique ?

Vrai 
(


Faux 
(
2. Selon le Code civil du Québec, l’assemblée générale des membres est souveraine ?

Vrai 
(


Faux 
(
3. Les registres d’un organisme sont les procès-verbaux, les livres comptables et les lettres patentes ?

Vrai 
(


Faux 
(
4. Le Code civil du Québec stipule que les administrateurs doivent agir en bon père de famille ?

Vrai 
(


Faux 
(
5. Le terme maximum des administrateurs de corporations à but non lucratif est de deux ans ?

Vrai 
(


Faux 
(
6. Le CA n’exerce son autorité que lorsqu’il est dûment et formellement réuni ?

Vrai 
(


Faux 
(
7. Les membres d’un OBNL peuvent exiger d’être présents aux réunions du CA ?

Vrai 
(


Faux 
(
8. Les administrateurs ne peuvent être poursuivis parce qu’ils sont des bénévoles ?

Vrai 
(


Faux 
(
9. La refonte du Code civil du Québec en 1994 a introduit des exigences concernant le conflit d’intérêts ?

Vrai 
(


Faux 
(
10. Le CA a le pouvoir de créer des règlements généraux ?

Vrai 
(


Faux 
(
11. Un administrateur élu en AG ou nommé par le CA peut être destitué avant la fin de son mandat ?

Vrai 
(


Faux 
(
Préparé par Manon Boily – Boot Camp OC – module 2

